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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-33292

Département(s) de publication : 78, 77, 75, 93, 92, 95, 91
 Annonce n° 25-33292

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : CONCOURS DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA DEMOLITION DES BATIMENTS 
EXISTANTS, LA RECONSTRUCTION DE LA TOUR D'ARRIVEE ET L'AMENAGEMENT PAYSAGER 
AU STADE NAUTIQUE INTERNATIONAL DE MANTES-LA-JOLIE

  Description : La présente procédure a pour objet le choix d'un lauréat en vue de lui confier la 
maîtrise d'oeuvre des travaux de démolition de l'Espace Guyader, de reconstruction de la tour 
d'arrivée et d'aménagement paysager du stade nautique Didier Simond situé à Mantes-la-Jolie 
(78).

  Identifiant de la procédure : 2044f2a5-4cef-4ad2-97f3-f9a0d94f8741

  Identifiant interne : 25045

  Type de procédure : Restreinte

  Principales caractéristiques de la procédure : Procédure de concours restreint, en application 
des articles R. 2162-15 à R. 2162-26 et R. 2172-1 à R. 2172-6 du code la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s) : oui. 
Nombre et montant des primes à attribuer : Se référer au Règlement de la consultation. 
La participation est réservée à une profession particulière : oui. Profession : La 
participation est réservée aux candidats qui présentent, soit à titre individuel, soit à 
travers un cotraitant du groupement, un architecte ou une société d'architecture 
répondant aux conditions définies par l'article 2 ou à l'article 10-1 de la loi du 3 janvier 
1977. Le mandataire du groupement devra être l'architecte.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : CONCOURS DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA DEMOLITION DES BATIMENTS 
EXISTANTS, LA RECONSTRUCTION DE LA TOUR D'ARRIVEE ET L'AMENAGEMENT PAYSAGER 
AU STADE NAUTIQUE INTERNATIONAL DE MANTES-LA-JOLIE

  Description : La présente procédure a pour objet le choix d'un lauréat en vue de lui confier la 
maîtrise d'oeuvre des travaux de démolition de l'Espace Guyader, de reconstruction de la tour 
d'arrivée et d'aménagement paysager du stade nautique Didier Simond situé à Mantes-la-Jolie 
(78).

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Enveloppe financière prévisionnelle des travaux : 3 250 
000,00 Euros. Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s) : oui. Nombre et montant des 
primes à attribuer : Se référer au Règlement de la consultation. La participation est 
réservée à une profession particulière : oui. Profession : La participation est réservée aux 
candidats qui présentent, soit à titre individuel, soit à travers un cotraitant du 
groupement, un architecte ou une société d'architecture répondant aux conditions 
définies par l'article 2 ou à l'article 10-1 de la loi du 3 janvier 1977. Le mandataire du 
groupement devra être l'architecte.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Se référer au règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : 1- Capacités techniques (références)

  Description : Se référer au règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : 2- Capacités professionnelles (constitution de l'équipe)

  Description : Se référer au règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : 3- Capacités financières et moyens humains

  Description : Se référer au règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 1

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=906745&orgAcronyme=f8y

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

  La décision du jury est contraignante pour l’acheteur : non

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 12/05/2025 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Versailles

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

  Numéro d’enregistrement : 20005988900010

  Département : Yvelines

  Ville : Aubergenville

  Code postal : 78410

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

  Adresse électronique : commandepublique@gpseo.fr

  Téléphone : 0182860086

  Adresse internet : https://gpseo.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 17780059

  Département : Yvelines

  Ville : Versailles

  Code postal : 78000

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal Administratif de Versailles

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : 0139205400

  Adresse internet : https://versailles.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :
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Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2315709f-c7d7-4947-b2a1-3327008475c7 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 24/03/2025 à 19:12

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

24/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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